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  Déclaration  
 

 

 La promotion de l’accès aux soins médicaux est fondamentale pour assurer 

l’inclusion et l’égalité. 

 Global NeuroCare, organisation à but non lucratif dotée du statut consultatif 

spécial auprès du Conseil économique et social des Nations Unies, met l ’accent sur 

la promotion d’un accès durable aux soins de santé dans les régions en 

développement, objectif réaffirmé, ciblé et approuvé par l ’ordre du jour [A/RES/70/1 

ou « Agenda », objectif de développement durable no 3, cible 3.8] en fournissant un 

impact intersectoriel qui appuie pleinement le thème du Forum politique de haut 

niveau de 2019 consistant à « donner des moyens d’action aux populations et assurer 

l’inclusion et l’égalité ». 

 

  Conclusions 
 

 Global NeuroCare promeut l’autonomisation des personnes et cherche à assurer 

l’inclusion et l’égalité, indispensables à la réalisation du développement durable . 

 Sachant que la réalisation de l’inclusion et de l’égalité exige des instruments et 

des politiques de protection sociale exhaustifs [Cible 1.3] ; 

 Reconnaissant que pour être efficaces, les initiatives de protection sociale 

doivent être fondées sur la réduction de la pauvreté [objectif 1] ;  

 Convenant que le succès de toute stratégie de réduction de la pauvreté exige une 

amélioration des problèmes de disparité en matière de soins de santé [voir 

E/2017/NGO/16] ; 

 Gardant à l’esprit que parmi la multitude de disparités recensées en matière de 

soins de santé, la plus répandue est le manque d’accès à des services liés à la santé 

[E/CN.5/2018/NGO/20 ; E/CN.5/2019/NGO/33] ;  

 Notant que les plus graves des restrictions d’accès se présentent dans les pays 

les moins avancés de l’Afrique subsaharienne [E/CN.5/2019/NGO/33] ; 

 Et notant en outre que l’Afrique subsaharienne pose des problèmes spécifiques 

qui appellent une attention particulière afin de pouvoir faire face à la charge croissante 

des maladies non transmissibles, en particulier les troubles neurologiques, qui 

constituent la plus grande menace à l’égard de la santé publique mondiale [Agenda 

2030 Par. 22, 23 et objectifs de développement durable Par. 56 ; cibles 3.4, 3.D ; 

E/CN.5/2018/NGO/20] ; 

 Global NeuroCare réaffirme avec force la nécessité de nouer des partenariats de 

collaboration cohérents du point de vue éthique et attachés à mettre en place des 

programmes de formation locale autonomes afin de promouvoir le recrutement, le 

perfectionnement, la formation et le maintien en poste de personnel de santé dans les 

régions en développement et, partant, d’améliorer l’accès aux soins médicaux tout en 

protégeant les populations vulnérables et en veillant à la qualité des soins par le biais 

de centres d’excellence, de façon à promouvoir la santé et le bien-être pour tous 

[objectif 3], principe auquel nous avons toujours adhéré [E/CN.5/2017/NGO/19 ; 

E/CN.5/2018/NGO/20 ; E/CN.5/2019/NGO/33], qui est appuyé par l’OMS 

[Art. II(o)] et conforme à l’Agenda [cible 3.C] ;  

 Et condamne énergiquement les pratiques néfastes engendrées par les 

institutions universitaires qui mènent des missions médicales intéressées sans prévoir 

d’apporter aux pays d’accueil de véritables avantages et font obstacle à la mise en 

place de soins médicaux locaux dans les régions qui en ont le plus besoin . 

[E/CN.5/2017/NGO/19; E/2017/NGO/16]. 
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https://undocs.org/fr/E/2017/NGO/16%5d
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  Recommandations  
 

 Compte tenu de ce qui précède, Global NeuroCare appelle respectueusement ce 

Forum à approuver ses recommandations formulées de longue date, sachant qu’elles 

permettront d’apporter une approche intégrée, multilatérale et intersectorielle à 

l’élaboration de l’amélioration de l’accès aux soins de santé dans les régions les moins 

développées, de façon à favoriser un large impact intersectoriel directement ou 

indirectement lié à tous les objectifs de développement durable en accélérant la 

réduction de la pauvreté [objectif 1], en promouvant des résultats sanitaires équitables 

favorables à une sécurité sanitaire publique généralisée à l’échelle mondiale et à des 

sociétés plus résilientes [objectif 3], en assurant une éducation inclusive et équitable 

et en promouvant l’apprentissage tout au long de la vie [objectif 4], en favorisant une 

croissance économique soutenue et inclusive grâce à des emplois productifs 

[cible 8.5], en améliorant l’inclusion et l’égalité de tous [cible 10.4], qui encourage 

l’avènement de sociétés justes, pacifiques et inclusives [objectif 16] et renforce la 

coopération Nord-Sud, la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire 

[objectif 17], ce qui débouche sur une stabilité économique, sociale et politique 

positive, favorise une meilleure autonomisation des personnes et assure l ’inclusion et 

l’égalité. 

 


